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L’AAH, c’est quoi ?
C’est l’Allocation aux Adultes Handicapés.
L’AAH est une somme d’argent
donnée aux personnes
qui ont besoin d’une aide dans la vie
de tous les jours à cause de leur handicap.

L’AAH, pourquoi?
Pour permettre de mieux vivre
avec votre handicap.

L’AAH, pour qui ?
• pour les personnes qui ne peuvent pas travailler
à cause de leur handicap
• ou pour les personnes qui ne peuvent
pas beaucoup travailler à cause
de leur handicap.
Si vous ne pouvez pas beaucoup travailler,
vous ne gagnez pas assez d’argent pour vivre.

Pour recevoir l’AAH, vous devez :
• vivre en France
• avoir 20 ans minimum.
Parfois l’AAH est donnée à partir de 16 ans.
     

Pour avoir l’AAH, vous devez aussi :
• avoir un taux d’incapacité de plus de 80%
ou avoir un taux d’incapacité entre 50% et 80%
et ne pas pouvoir travailler suffisamment
à cause de votre handicap.

%
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Le taux d’incapacité permet de mesurer
vos difficultés dans la vie,
à cause de votre handicap.

Les professionnels de la MDA
vont regarder vos difficultés

• pour vous laver

• pour vous habiller

• pour travailler
 

• pour faire vos courses 

Si vous avez besoin d’aide tout le temps,
vous pouvez avoir un taux d’incapacité
de plus de 80%.

Si vous avez besoin d’aide de temps en temps 
pour faire certaines choses,
vous pouvez avoir un taux d’incapacité
entre 50% et 80%.

Pour avoir l’AAH,
vous ne devez pas gagner
plus qu’une certaine somme d’argent.

%

80%

%
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L’AAH, c’est combien d’argent ?
L’argent que vous recevez dépend
de l’ensemble de vos revenus.
Le montant de l’AAH ne peut pas dépasser 
une certaine somme d’argent.

L’AAH peut compléter d’autres revenus. 

Par exemple, vous travaillez, l’AAH peut venir compléter 
votre salaire.
Vous recevez une pension alimentaire, l’AAH peut venir 
compléter votre pension alimentaire.

Une pension alimentaire
est une somme d’argent reçue tous les mois.

Par exemple, vous êtes divorcé, votre ancien mari
ou votre ancienne femme
peut vous donner une somme d’argent tous les mois.

Pouvez-vous travailler et avoir l’AAH ?
Oui, vous pouvez travailler
et avoir l’AAH en même temps.

La somme d’argent que vous recevez de l’AAH
dépend du montant de votre salaire.
Plus votre salaire est important,
plus la somme d’argent versée par l’AAH sera petite.
Si votre salaire est trop important,
vous n’avez plus l’AAH.

Mais si à un moment vous gagnez moins d’argent, 
vous pouvez recevoir de nouveau l’AAH.
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L’AAH, pour combien de temps ?

• pour 1 an ou 2 ans

• pour 5 ans

• pour 10 ans

• pour 20 ans.

La date de fin de votre AAH
est écrite sur votre notification. 
Une notification est un courrier sur lequel est écrit 
ce que la MDA vous donne ou vous refuse.

La MDA est la Maison Départementale de l’Autonomie. 
Elle regroupe la MDPH, Maison Départementale
des Personnes Handicapées
et les services du Département qui s’occupent
des personnes agées et des personnes handicapées.

Pensez à garder précieusement votre notification.

Il faut refaire votre demande d’AAH 6 mois avant
la date de fin.
La date de fin est écrite sur votre notification.
 
Par exemple, si l’AAH est accordée pour 2 ans,
vous devez refaire votre demande au bout
d’un an et demi.
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L’AAH, comment faire une demande ?

La demande d’AAH se fait à la MDA
du département où vous habitez.
La MDA est la Maison Départementale de l’Autonomie.

Que devez-vous faire
quand vous avez droit à l’AAH ? 

Vous recevez la réponse de la MDA par courrier. 
Ce courrier s’appelle une notification.

La MDA informe par courrier la CAF ou la MSA, 
si c’est votre caisse de Sécurité Sociale,
que vous avez droit à l’AAH.
La CAF est la Caisse d’Allocations Familiales.
La MSA est la Mutualité Sociale Agricole.

L’AAH, qui verse l’argent ? 

L’AAH est versée tous les mois
sur votre compte en banque :
• par la CAF,
• ou par la MSA
si c’est votre caisse de Sécurité Sociale.

BANQUE   �
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Pouvez-vous avoir l’AAH
après l’âge de la retraite ?

Oui, vous pouvez continuer à avoir l’AAH
après 62 ans, si votre taux d’incapacité
est de plus de 80%.
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